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  Rapport de la Directrice exécutive 

1. Les défis auxquels les villes du monde font face sont complexes et interconnectés. Le rapport 

annuel de 2023 du Programme des Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat), 

intitulé « Local action in a time of crises » (HSP/EB.2024/INF/12), souligne le besoin urgent de 

transformation urbaine pour s’attaquer aux problèmes allant des changements climatiques à l’inégalité, 

et met l’accent sur le rôle central des villes et des autorités locales et régionales dans la réalisation 

des objectifs de développement durable. 

2. Selon le rapport de synthèse intitulé Rescuing SDG 11 for a Resilient Urban Planet publié 

en 2023 par ONU-Habitat, des interventions critiques de la part des acteurs urbains du monde entier 

sont nécessaires pour atteindre les cibles de l’objectif de développement durable 11 (faire en sorte que 

les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables). Poussé par 

le besoin urgent d’accélérer l’application du Nouveau Programme pour les villes et des mesures visant 

à atteindre l’objectif 11, ONU-Habitat a, en 2023, travaillé à faciliter l’action mondiale en faveur 

des villes et des communautés durables. 

3. À sa deuxième session, en juin 2023, l’Assemblée d’ONU-Habitat a adopté des résolutions sur 

la promotion d’un logement convenable pour tou(te)s, la transformation des établissements informels 

et des taudis, l’accélération de l’adaptation des objectifs de développement durable aux spécificités 

locales, la préservation de la biodiversité urbaine et la création de villes intelligentes centrées sur 

les personnes, entre autres, et les États Membres ont signalé leur détermination collective à revitaliser 

l’action en faveur du développement urbain durable. 

4. Une relation interactive entre ses travaux normatifs et opérationnels aux niveaux national et 

infranational a permis à ONU-Habitat, par les activités qu’il a menées en 2023, d’avoir un impact à 

grande échelle, d’encadrer la réflexion et de susciter des innovations urbaines, contribuant ainsi à 

rendre les villes et les communautés durables, inclusives, résilientes et sûres. Le présent rapport 

expose quelques-uns des points saillants de ces activités. 
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5. Au niveau mondial, les résultats auxquels ONU-Habitat a contribué en 2023 ont été 

les suivants : 

a) Quelque 958 000 personnes ont bénéficié d’une meilleure connectivité et 

d’une mobilité verte, grâce notamment au soutien qu’il a apporté à des start-ups et au transport rapide 

par bus dans dix villes du monde ; 

b) Plus de 280 000 personnes appartenant à des communautés pauvres et vulnérables ont 

bénéficié d’un meilleur accès aux services de base et à des possibilités de mobilité durable ; 

c) Plus de 88 000 ménages dans divers pays partenaires ont obtenu un renforcement de 

la sécurité de leurs droits fonciers ; 

d) Quelque 2,8 millions de personnes supplémentaires ont eu accès à des espaces publics 

sûrs, inclusifs et accessibles dans 102 villes, ce qui a bénéficié indirectement à 15,2 millions de 

personnes ; 

e) Au total, 162 pays ont déclaré disposer de politiques urbaines nationales1 ; 

f) Au total, 129 pays ont inclus un volet urbain dans leur contribution déterminée au 

niveau national ; 

g) Au total, 25 pays ont bénéficié d’un soutien pour la collecte de données relatives 

aux objectifs de développement durable. 

6. Les travaux d’ONU-Habitat sont ancrés dans les domaines thématiques de son plan stratégique 

pour la période 2020–2025, à savoir : réduire les inégalités, promouvoir la prospérité, agir en faveur du 

climat et de la nature, et gérer les crises. Parmi les activités qu’il a menées en 2023 pour lutter contre 

la pauvreté et réduire les inégalités entre les communautés et au sein de celles-ci figurent 

les suivantes : 

a) Réhabilitation de 40 espaces publics du monde entier offrant un environnement sûr et 

inclusif accessible à tou(te)s, dont profitent aujourd’hui un total de 395 000 personnes ; 

b) Soutien à 24 villes partenaires dans la mise en œuvre d’initiatives de rénovation et de 

régénération urbaines et territoriales ; 

c) Interventions participatives d’assainissement de quartiers insalubres à Madagascar, qui 

ont permis à 27 000 habitant(e)s d’améliorer leurs conditions de vie ; 

d) Activités de développement communautaire et de fourniture d’accès aux services 

sociaux de base, tels que l’entretien des routes et la collecte des déchets ménagers, 

pour 1 310 habitant(e)s de zones vulnérables en Côte d’Ivoire ; 

e) Renforcement des droits au logement, à la terre et à la propriété pour 

quelque 39 000 personnes en Afghanistan ; 

f) Soutien aux opérateur(rice)s du secteur de l’eau et de l’assainissement dans 13 pays 

afin d’améliorer les capacités opérationnelles. 

7. Parmi les activités qu’ONU-Habitat a menées en 2023 pour améliorer le partage de 

la prospérité dans les villes et les régions figurent les suivantes : 

a) Soutien aux efforts déployés par 16 collectivités locales pour adopter des stratégies de 

villes intelligentes centrées sur les personnes aux fins d’un développement urbain inclusif et durable ; 

b) Soutien aux efforts déployés par 30 collectivités locales de plus de dix pays pour 

améliorer leur situation financière, ce qui a bénéficié à plus de 500 000 personnes ; 

c) Soutien à neuf plans régionaux d’aménagement du territoire qui coordonnent 

les pratiques et politiques d’urbanisme afin de promouvoir un développement intégré et équilibré ; 

d) Soutien à sept villes brésiliennes dans la mise en œuvre d’approches participatives 

visant à mobiliser la population en faveur d’un développement intégré et durable qui assure 

une inclusion équitable des groupes marginalisés. 

 
1 Les pays auxquels ONU-Habitat a apporté un soutien en matière de politiques urbaines en 2023 sont, entre 

autres, les suivants : Azerbaïdjan, Cambodge, Cameroun, Comores, Égypte, Ghana, Guinée, Iran (République 

islamique d'), Mozambique, Nigéria (au niveau des États), Paraguay et Sénégal. 
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8. Parmi les activités qu’ONU-Habitat a menées en 2023 pour renforcer l’action climatique et 

améliorer les environnements urbains figurent les suivantes : 

a) Soutien aux mesures de mise en place de cadres juridiques pour des stratégies de 

développement à faible taux d’émission prises par 24 villes en vue de réduire leur empreinte globale et 

d’assurer une approche durable de la construction ; 

b) Renforcement des actions d’adaptation aux changements climatiques par la promotion 

de pratiques de gestion durable de l’eau, ce dont ont bénéficié plus de 100 000 personnes en Jordanie 

et au Liban ; 

c) Soutien aux initiatives d’élaboration de solutions fondées sur la nature lancées 

par 32 villes pour renforcer leur résilience face aux changements climatiques, qui leur ont permis 

de restaurer et de protéger la biodiversité et de contribuer à des moyens de subsistance durables et 

à la sécurité alimentaire ; 

d) Soutien aux efforts déployés par six villes des Philippines pour élaborer des plans 

d’action relatifs aux déchets plastiques d’origine terrestre rejetés dans le milieu marin permettant de 

préserver la propreté des espaces publics, de façon à ce que la population puisse en profiter. 

9. En 2023, ONU-Habitat a également mis en œuvre un large éventail d’interventions visant à 

soutenir une prévention et gestion efficaces des crises urbaines, dont les suivantes : 

a) Délivrance de 1 500 titres de propriété foncière à l’appui de l’intégration 

des communautés déplacées dans les zones urbaines, ce qui a permis aux personnes vulnérables 

de bénéficier des droits et de la sécurité dont elles avaient tant besoin ; 

b) Soutien aux efforts déployés par cinq pays pour élaborer des réponses adaptées au 

contexte face à l’exode rural afin de garantir une planification urbaine inclusive ; 

c) Soutien aux efforts déployés par dix villes pour appliquer des méthodes de 

planification participative permettant de tenir compte des préoccupations des migrants, des réfugiés, 

des personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, des rapatriés et des communautés d’accueil dans 

la planification et la gestion de l’espace, ce qui a permis de favoriser l’inclusion des groupes 

vulnérables ; 

d) Reconstruction de bâtiments en République arabe syrienne, qui a bénéficié 

à 150 000 personnes ; 

e) Soutien à 11 villes dans la mise en œuvre du Programme mondial pour la résilience 

des villes, qui mesure et accroît la résilience face aux impacts de multiples dangers, afin de mieux 

préparer les villes à gérer les effets des changements climatiques ; 

f) Réalisation de 800 évaluations des dommages causés aux bâtiments et 

aux infrastructures dans les zones touchées par le tremblement de terre à Alep (République arabe 

syrienne), ce qui a permis d’améliorer la résilience des communautés vulnérables. 

10. En 2023, ONU-Habitat a également animé de nombreuses manifestations mondiales 

rassemblant des parties prenantes clés, dont le but était d’explorer des approches et de proposer 

des solutions pour faire face aux crises urbaines, y compris plus de 30 Campus de penseurs urbains 

soutenus par la Campagne urbaine mondiale et plus de 500 événements organisés dans le monde entier 

pendant l’Octobre urbain. 

11. Les activités mentionnées dans le présent rapport témoignent de la mise en œuvre en 2023 du 

plan stratégique d’ONU-Habitat pour la période 2020–2025, qui continue de fournir un cadre solide 

pour accélérer l’application du Nouveau Programme pour les villes en vue de la réalisation 

des objectifs de développement durable. 

     

 


